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Acompe suite a un sinistre

Par ilyana, le 15/11/2015 à 15:11

bonjour,rnrnSuite a un sinistre mon expert nous a attribué la somme de 2400€ pour le
demenagement.rnrnUn premier acompte nous a était versé de 1200€.rnrnSi je veux effectué
moi meme le demenagement (location d un camion) en gros j en ai pour 200€ que dois je faire
des 1000€ restant ??rnrnmerci de vos réponses.rncordialement
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